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Violence véhiculée dans et par les médias

Amendement1 n° 7

déposé par la Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable

Dans le projet de résolution, à la fin de paragraphe 10.2, ajouter les mots suivants:

«, y compris et notamment là où il s’agit d’images d’agression sur les enfants;»
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